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a) convocation et préparation des réunions de l'Organe exécutif;

b) transmission aux Parties contractantes des rapports et autres informations
reçus en application des dispositions de la présente Convention;

c) toutes autres fonctions qui pourraient lui être confiées par l'Organe exécutif.

AMENDEMENTS À LA CONVENTION

ARTICLE 12

1. Toute Partie contractante est habilitée à proposer des amendements à la
présente Convention.

2. Le texte des amendements proposés sera soumis par écrit au Secrétaire exécutif
de la Commission économique pour l'Europe qui le communiquera à toutes les parties
contractantes. L'Organe exécutif examinera les amendements proposés à sa réunion
annuelle suivante, pour autant que ces propositions aient été communiquées aux
Parties contractantes par le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour
l'Europe au moins quatre-vingt-dix jours à l'avance.

3. Un amendement à la présente Convention devra être adopté par consensus
des représentants des Parties contractantes, et entrera en vigueur pour les Parties con-
tractantes qui l'auront accepté le quatre-vingt-dixième jour à compter de la date à
laquelle les deux tiers des Parties contractantes auront déposé leur instrument d'ac-
ceptation auprès du dépositaire. Par la suite, l'amendement entrera en vigueur pour
toute autre Partie contractante le quatre-vingt-dixième jour à compter de la date à
laquelle ladite Partie contractante aura déposé son instrument d'acceptation de
l'amendement.

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

ARTICLE 13

Si un différend vient à surgir entre deux ou plusieurs Parties contractantes à la
présente Convention quant à l'interprétation ou à l'application de la Convention,
lesdites Parties rechercheront une solution par la négociation ou par toute autre
méthode de règlement des différends qui leur soit acceptable.

SIGNATURE

ARTICLE 14

1. La présente Convention sera ouverte à la signature des États membres de la
Commission économique pour l'Europe, des États jouissant du statut consultatif
auprès de la Commission économique pour l'Europe en vertu du paragraphe 8 de
la résolution 36 (IV) du 28 mars 1947 du Conseil économique et social et des
organisations d'intégration économique régionale constituées par des États


